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Soc., 4 juin 1980, n° 77-40043 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 77-40043 

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Dans la même affaire : CJCE, 13 nov. 1979, Sanicentral, Aff. 25/79

Motifs : "Vu les articles 17 et 54 de la convention (...) signée à Bruxelles le 27 septembre 1968
et publiée en France suivant le décret n° 73-63 du 13 janvier 1973 ; vu également les arrêts de
la cour de cassation (chambre sociale), du 10 janvier 1979, et de la Cour de justice des
Communautés européennes du 13 novembre 1979 ; attendu qu'il résulte des deux premiers
de ces textes que si les parties ont, par convention, désigné un tribunal d'un Etat contractant
pour connaître de leurs différends, ce tribunal est seul compètent et que les dispositions de
ladite convention ne sont applicables qu'aux actions judiciaires intentées postérieurement à
son entrée en vigueur ;

(...)

Attendu, cependant que selon l'arrêt susvisé de la Cour de justice des Communautés
européennes, les articles 17 et 54 de la convention de Bruxelles "doivent être interprétés en ce
sens que dans les actions judiciaires introduites après l'entrée en vigueur de la convention, les
clauses attributives de juridiction, stipulées dans les contrats de travail conclus antérieurement
à cette entrée en vigueur, doivent être tenues pour valables, même dans le cas où elles
auraient été considérées comme nulles selon les règles nationales en vigueur au moment de
la conclusion du contrat" ;

Qu'en statuant comme elle l'a fait, alors que Collin avait intenté son action postérieurement à
l'entrée en vigueur, le 1er février 1973, de la convention de Bruxelles, et que la clause
attribuant compétence à une juridiction allemande devait être tenue pour valable, la cour
d'appel a violé les textes susvisés".

Mots-Clefs: Convention attributive de juridiction
Champ d'application (dans le temps)
Entrée en vigueur
Convention de Bruxelles
Acte introductif d'instance
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